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La réputation d’EDF compte parmi les meilleures du secteur de l’énergie dans le monde. 
Cette réputation peut se perdre en un instant, dans le cadre de la mise en cause de 
l’entreprise ou de ses dirigeants. 
 
Au cours des dernières années, EDF s’est dotée de règles internes visant à garantir le 
respect des lois et réglementations nationales et internationales. 
 
EDF a ainsi adopté une Charte Ethique en 2013 qui a été largement déployée dans les 
entités. En complément, la présente Politique Ethique & Conformité Groupe (PECG) 
réunit les règles que les Dirigeants doivent impérativement connaître, respecter et faire 
respecter dans leurs entités. 
 
La méconnaissance de ces règles expose EDF et ses salariés à des sanctions pénales 
et civiles dont les montants peuvent être significatifs. Ces manquements peuvent 
également affecter de façon irrémédiable son image. 

 
La PECG annule et remplace les décisions figurant en Annexe 1. Elle est complétée par 
des notes d’instruction destinées à appuyer son déploiement dans les entités. 
 
Les règles de la PECG définissent les exigences de contrôle interne couvrant les 
domaines éthique et conformité. La mise en œuvre des règles de la PECG est soumise 
au dispositif de suivi et d’audit du Groupe EDF. 
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